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SERVICE Technique 

  

LIEN 

HIERARCHIQUE 

L’Autorité territoriale – Le responsable du service 

  

RELATIONS 

FONCTIONNELLES 
Relations avec les élus  

Relation avec les agents des autres services de la collectivité 

Relations avec l’école et le public 
  

CONDITIONS 

STATUTAIRES : 
(cadre d’emplois, 
temps de travail) 

Temps de travail : Temps complet  

Catégorie : C 

Filière : Technique 

Cadre d’emplois : Adjoints techniques territoriaux  
  

MISSION DU 

POSTE : 
Maintenir un espace public propre, accueillant, pédagogique et sécurisé pour les 
usagers. 

Réaliser l'essentiel des interventions techniques de la commune. 

Entretenir et assurer des opérations de première maintenance au niveau des 
équipements, de la voirie et des espaces verts, du bâtiment, de la mécanique, des 
eaux et de l'assainissement. 

Gérer le matériel et l’ouillage. 

Réaliser des opérations de manutention. 
  

ACTIVITES 

PRINCIPALES : 
Electricité :  

• Intervenir sur les sur installations électriques des bâtiments communaux 
(branchement, réalisation, vérifications…)  

Entretien :  

• Maintenir en état de propreté les sols, surfaces vitrées, sanitaires, 

Espaces verts :  

• Effectuer la tonte des espaces verts de la commune 

• Tailler les haies, les arbustes et les massifs, élaguer les arbres 

• Débroussailler et désherber les espaces verts  

• Fleurissement saisonnier de la commune  

• Arroser les espaces verts  

Funéraire (cimetière):  

• Maintenir en état de propreté le cimetière 

Garage :  

• Nettoyer les véhicules et matériels utilisés 

• Détecter les anomalies des équipements et les risques d’accidents 

• Effectuer le levage et la manutention mécanique 

• Utiliser les outils (soufflette à air comprimé…)  

• Maintenir en bon état de fonctionnement les équipements  

Maçonnerie :  

• Préparer du ciment  
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• Déplacer des matériaux  

• Effectuer des travaux de petite manutention sur les bâtiments  

• Effectuer des travaux de gros œuvre (terrassement, chape…)  

Menuiserie :  

• Utiliser la machine à bois  

• Nettoyer l’atelier  

Peinture :  

• Utiliser des produits chimiques de stockage  

• Nettoyer les outils, surfaces à peindre  

• Déplacer des matériels 

Plomberie- serrurerie :  

• Procéder aux réparations de plomberie, serrurerie 

• Vérifier l’état de la plomberie, des robinets, des divers bâtiments pour s’assurer 
de l’absence de fuites d’eau 

• Utiliser des machines, outils  

• Souder 

Propreté :  

• Assurer la propreté du domaine communal notamment en prélevant les déchets 
(feuilles, dépôts sauvages, encombrants, sacs, etc…)  

• Utiliser et conduire les véhicules (arroseuse)  

• Entretenir et nettoyer les outils, équipements et véhicules  

Réseau :  

• Effectuer les travaux sur le réseau d’eau potable et d’assainissement 

• Curer, extraire, contrôler 

• Effectuer les branchements et la maintenance  

Voirie :  

• Entretenir la chaussée  

• Procéder aux réparations et aux aménagements du domaine public   

• Déneigement 

•  Conduites d’engins, de véhicules 

Toutes fonctions : 

• Renseigner les fiches journalières d’activités  

• Rendre compte à sa hiérarchie des informations collectées sur le terrain 
 

  

MODALITES 

D’EXERCICE : 
(Conditions de 
travail 
particulières) 

 

 

 

L’agent technique polyvalent en milieu rural, de par son activité, travaille à l’intérieur 
ou à l’extérieur par tous les temps, en toutes saisons et est soumis de ce fait aux aléas 
climatiques.  

Déplacements fréquents sur les différents sites de la commune 

Utilisation de véhicules pour l’exercice des activités : 

• Détermination des véhicules nécessaires : 

 Aucun       VL personnel   PL  

 Scooter    x Engins     x Fourgons x Tracteur       Autre :  
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COMPETENCES 

FORMATIONS :  
(savoirs) 

Formations obligatoires : 

• Permis B 

• Permis poids lourds souhaité 

• CACES tracteur 

• Certificat d’aptitude de conduite en sécurité 

• Habilitation électrique 
 

 

COMPETENCES 

PROFESSIONNELLES ET 

TECHNIQUES :  
(savoirs faire) 

 

• Techniques de taille des arbustes et arbres 

• Connaissance du matériel à utiliser en fonction de la mission à 
effectuer 

• Techniques de traitements phytosanitaires respectueux de 
l’environnement et de la sécurité 

• Techniques de mise en œuvre d’un plan de désherbage 

• Techniques de lecture de plan 

• Techniques de gestion de déchets verts 

• Connaissances techniques des outils de jardinage, de maçonnerie, 
de peinture, de menuiserie et de matériels motorisés 

• Techniques de nettoyage et d’entretien des équipements, du 
matériel 

• Techniques de détection des dysfonctionnements du matériel 
utilisé 

• Connaissance des règles d’hygiène et de sécurité 

• Connaissance de la typologie des risques liés aux espaces verts, à 
la voirie, à la maçonnerie, à la menuiserie, etc 

• Techniques de prévention d’accidents sur le site (signalisation de 
chantier, port des EPI…) 

• Techniques de signalisation temporaire 

• Techniques de conduite d’engins et de véhicule 

QUALITES REQUISES : 
(Savoirs être) 

• Capacité à travailler en équipe 

• Ponctualité 

• Rigueur 

• Autonomie 

• Respect des règles et des consignes 

• Réactivité  

• Sociabilité 
 

 


